FICHE 1 – Cadre général de la facturation électronique et du e-reporting
1. Définition générale de la réforme
1.1. Facturation électronique (e-invoicing)
La facturation électronique est l’obligation, pour les entités assujetties à la TVA et établies en France, d’émettre, recevoir et transmettre leurs factures :
· exclusivement sous forme électronique structurée ;
· via une Plateforme Agréée (PA) ou le Portail Public de Facturation (PPF) ;
· selon des formats normalisés définis au niveau national (profil minimal AFNOR) .
Elle concerne uniquement les opérations B2B domestiques (entre deux assujettis établis en France) .
1.2. Transmission électronique des données (e-reporting)
Le e-reporting est l’obligation de transmettre à l’administration fiscale des données sur les opérations qui ne relèvent pas de la facturation électronique, notamment :
· les opérations avec des particuliers (B2C) ;
· les opérations avec des non-assujettis (administrations non assujetties, associations non assujetties) ;
· les opérations internationales ;
· les opérations exonérées dispensées de facturation (articles 261–261 E du CGI) .

2. Objectifs de la réforme
La réforme poursuit plusieurs objectifs clairement énoncés dans vos documents :
· fluidifier et automatiser les échanges comptables ;
· sécuriser les données de facturation (intégrité, authenticité, exhaustivité) ;
· simplifier la gestion administrative ;
· réduire la fraude à la TVA ;
· permettre dans un seul flux :
· l’envoi de la facture au client,
· l’intégration automatique dans la comptabilité,
· la transmission directe des données à la DGFiP .

3. Périmètre des opérations concernées
3.1. Opérations soumises à facturation électronique
Sont obligatoirement en e-invoicing :
· les ventes de biens entre assujettis établis en France,
· les prestations de services entre assujettis établis en France,
· les acomptes,
· les avoirs,
· les factures rectificatives.
Condition impérative : les deux parties doivent être assujetties à la TVA et établies en France (B2B domestique) .
3.2. Opérations exclues du e-invoicing (donc e-reporting)
Ne relèvent pas de la facturation électronique :
· particuliers ;
· administrations non assujetties ;
· associations non assujetties ;
· entreprises non établies en France ;
· opérations situées hors de France ;
· activités exonérées de facturation (articles 261 à 261 E du CGI) :
· santé,
· enseignement,
· opérations bancaires/assurance,
· certaines opérations immobilières,
· associations à gestion désintéressée, etc. .
3.3. Opérations relevant du e-reporting
Le e-reporting couvre :
· B2C (particuliers, non-assujettis) ;
· B2B international ;
· opérations réalisées par un assujetti non établi mais situées en France ;
· prestations de services nécessitant la transmission des données de paiement .

4. Notions essentielles
4.1. Plateforme Agréée (PA)
Depuis 2025, une Plateforme Agréée est :
· un opérateur immatriculé par la DGFiP ;
· habilité à :
· émettre et recevoir des factures électroniques,
· transmettre les données obligatoires (factures, transactions, paiements),
· assurer la conversion des formats ;
· garantir intégrité, authenticité et lisibilité des données .
Toute transmission directe entreprise → entreprise sans PA ou hors PPF devient impossible.
4.2. Portail Public de Facturation (PPF)
Le PPF assure :
· un accès gratuit minimal pour dépôt/réception,
· la transmission aux administrations,
· les statuts d’avancement (dépôt, rejet, mise à disposition…).
4.3. Taille de l’entreprise : critère déterminant
La taille est fixée au 1er janvier 2025, selon la loi de modernisation de l’économie (MNE) :
· microentreprise ;
· PME ;
· ETI ;
· grande entreprise.
· La définition complète figure dans la FAQ (pages 1–2) .
Cette taille détermine la date d’entrée dans l’obligation d’émission.

5. Données transmises dans la réforme
5.1. En facturation électronique
Les données extraites automatiquement par la PA comprennent :
· identification des parties,
· montants HT, TVA, TTC, taux, nature des opérations,
· dates, numéro de facture, etc.
· (mentionnées dans les spécifications AFNOR – socle minimal) .
5.2. En e-reporting (transactions)
· B2C : montants journaliers + TVA correspondante,
· B2B international : données facture par facture,
· assujettis étrangers : transmission selon règles du CGI (article 259A, 290) .
5.3. En e-reporting (paiements)
Uniquement sur prestations de services, à l’encaissement :
· date du paiement,
· montant payé,
· ventilation de TVA.
· (lorsqu'il n'y a pas d’option pour les débits ou auto-liquidation) .

6. Calendrier d’entrée en vigueur (réforme 2026-2027)
6.1. Réception des factures électroniques
➡️ Obligatoire pour toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, le 1er septembre 2026.
6.2. Émission des factures électroniques
· 1er septembre 2026
· grandes entreprises ;
· ETI.
· 1er septembre 2027
· PME ;
· microentreprises ;
· associations assujetties ;
· autres opérateurs de petite taille.
· (Source : page 3 du document CEDEF 2025) .

7. Sanctions
· Non-dépôt d’une facture électronique obligatoire : 15 € par facture, plafond 15 000 €/an.
· La première infraction n’est pas sanctionnée.
· (Source : FAQ DGFiP – pénalités) .

8. Synthèse simple
	Type d’opération
	Facture électronique
	E-reporting
	Données de paiement

	B2B France (assujettis)
	✔ Oui
	✖ Non
	Prestations uniquement

	B2C
	✖ Non
	✔ Oui
	✔ Oui si service

	B2B international
	✖ Non
	✔ Oui
	✔ Si service

	Non-assujettis
	✖ Non
	✔ Oui
	Selon service

	Opérations exonérées 261–261E CGI
	✖ Non
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